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ments of Canada’s 1974 safeguards policy. It is expected that 
such an agreement will be signed in the near future. Finally, as 
regards Spain, the contracts in question were concluded prior 
to 1976. After 1985 no further uranium exports will be 
authorized until Spain meets the requirements of Canada’s 
1976 safeguards policy. It is expected that by 1985 Spain will 
have adhered to the NPT as a result of its anticipated acces
sion to the European Economic Community.
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jusqu’à la conclusion d’un accord bilatéral où figureront les 
exigences énoncées par le Canada dans sa politique de 1974 
concernant les garanties d’utilisation pacifique. On croit qu’un 
tel accord sera signé prochainement. Finalement, les contrats 
avec l’Espagne ont été conclus avant 1976. Après 1985, les 
exportations d’uranium vers l’Espagne seront suspendues tant 
que ce pays ne satisfera pas aux exigences énoncées par le 
Canada dans sa politique de garanties d’utilisation pacifique 
de 1976. L’Espagne devrait avoir signé le TNB d’ici 1985 du 
fait de son adhésion probable à la Communauté économique 
européenne.

Dans l’espoir que ces renseignements répondront de façon 
satisfaisante à votre attente, je vous prie de croire, Monsieur, à 
l’assurance de ma haute considération.
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